
On s’abonne au bureau de la redaction rue Souve- 
„in-Tont, n. 320; chez les daines Mahoux et de 
SiMMIUs, maison joignante; et M, Latour , impri
meur-libraire, rue du Pont-d'Ile, continuera à rece- 
,uir, concurremment avec les autres bureaux, lès avis 
,i annonces.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Berthot 
braire marché au bois, à Bruxelles, et chez S 

Us directeurs des postes du royaume.
Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS mr 

trimestre pour Liège., et de ONZE FRANCS, fjunco 
pour les autres villes du royaume C°’

GAZETTE DE LIÈGE.
EXTERIEUR.

JAMAÏQUE.

Kingston, le 35 août. — Nous copions ce qui suit du Constitutionnel 
(journal de Bogota), du 22 juillet:

«Nous apprenons de bonne source qu’un décret a paru dans les deux 
ebmbres, et sera rectifie par le pouvoir exécutif, permettant aux étr.ra- 

de se livrer aux affaires commerciales dans ce pays , de telle manière 
s jugeronta propos^, sur le même pied que nos compatriotes, moyen

ne paiement des memes taxes imposées à ces derniers. Leurs maisons 
le commerce établies ici jouiront également des mêmes termes pour le 
peinent des droits, ainsi que toutes autres personnes qui n’étant pis 
eW.es produiront des garanties satisfaisantes au directeur des douanes 

bus félicitons le pays de l’adoption d’une mesure qui contribuer
S“.raincus’à la prospériié de ia coioraMe et des

RUSSIE.

le 3° °Ctfru ~ Le î°urnal clc «^traction 
»que, seule source officielle pour connaître les progrès des 
«es en Russie et dont avait récemment été nommé rédac- 
r M le conseiller d’état Sukolow , secrétaire perpétuel de no-

Î,n!h hffl-eS’ a ét" SUSpendu P°ur cette «»“«Se, mais
repaiaffie ultérieurement sur un nouveau plan amélioré. 
S— de G littérature orientale à notre uLersW vient
flaë ptannr ' ’ et à Dschaasai’ ’

àtiXmn011'’ pUI f ete fa,lte a,ux «tudians de nos universités 
piescrit a 1 Umforme » les obllSe à le porter tel qu’il est

ANGLETERRE.
twufres, le i j novembre. —On a reçu ce matin dans la cité des lettrés 

! taslone, en date du ier novembre ; elles annoncent que tous les ef- 
"0 employés pour lever une armée royaliste ont éclioué,bien qu’il ait été 
’ “U chaque recrue une prime d’engagement très-forte. La ville était rem- 
^sréfagiés que le bruit de la prochaine évacuation de l’Espagne avaient

a apporté des numéros du journal mexicain El Sol, depuis le 
Joillet jusqu’au' 11 septembre. On y lit ce qui suit : 

hie f3 nouvetles de l’arrivée, de l’arrestation et de l’exécution d’Iturbide 
*0 connues dans toutes les parties de l’empire, et y avaient produit une 
CfilW très-!ive 1 mai3 cuRement favorable à cet aventurier. On a géné- 
Çjp ap?c“uv® la conduite du gouverneur de Taumalipas et du général 

l’usurpateur. Le congrès de Luiz de Potosi s’était assemblé le 
S»*s °' ■ °Ur déflbérer sur la conduite qu’il y avait à tenir dans les circons- 

»cnhques où l’on se trouvait, et déjà plusieurs mesures de précaution 
(jla..eteai°ptées , quand on reçut de Padilla la nouvelle de l’exécution 

ide. L'assemblée raPPorta sur-le-champ les décrets qu’elle venait de 
ii u, ’el Vota des l'emercimens aux autorités qui les avaient rendus inuti- 
ile'.c raPPel'e fille la nouvelle de la fin tragique d’Iturbide arriva à Me- 
nj?, OU27 juillet ; mais même avec la dépêche de Garza sous les yeux, 
Ca elach°se jusqu’au 4 ou 5 août. Enfin, il ne fut pins permis de 

e !a réalité du fait. Le Sol du 11 août rapporte l’événement de la 
«mtre suivante ;
(t j.y.'1“® da moment où Iturbide fut arrêté par le général Garza, il ait 

lr fiue s°n expédition était tout-à-fait manquée, néanmoins il con- 
'ïjuilUSiaU<i' ca*Qle’ et ne Parut Pas prévoir le sort qui l’attendait. Le 

e ’ , général Garza qui , dans l’exécution de son pénible devoir , 
t0Ute l’humanité possible , lui fit dire par un officier de se 

' a, mourir le jour même. Iturbide parut frappé d’une profonde 
tioa de ’ a a1uelle succédèrent les plus instantes prières pour que l’exécu
te! jUrSa ^uluuce fût différée jusqu’au moment où le gouvernement cen- 
i^Cïiçg Tte de sa situation et aurait donné des ordres en con-
Htter c6’ général Garza déclara qu’il n’était pas en son pouvoir d’ac- 
itej 6. 1e‘a‘- Iturbide se prépara alors à la mort et se confessa à Gut- 
![« cod^ et membre du cougcés de la province. A six heures du soir 
' 1° Sold,<rtUls"r,la. pl,ce publique où se trouvaient rangés en bataille 6o 

Uli f S ^Ul 6ta‘ent venus a'’ec Ie général Garza. Les groupes de peu- 
W°iia8Ttaiem Porm8s sur la place, observèrent cette scène dans le plus 
fean e[ enc,e- Iturbide , arrivé au lieu de l’exécution , demanda un verre 
SwiandP,a> Pa.y°*î' bu se mil à genoux devant les soldats auxquels il 
Wi ' a.a’ubéir à leurs chefs et de remplir leur pénible devoir. Il 
•ta»-- “Euerer l’ignominie de son supplice, s’il était ignominieuxlittle * «gnuiuimo ne wu au^puuc , s n eiau ignominieux

s’étendm°mbant 11116 SlU’ lu‘ ®E cumme devant être effacé par sa mort, 
Vsp£,( >10 SHr sa ^ famille. Il exprima Un même tems le désir que son 
Jolanda Upde a la nation. Quand il eut achevé de parler, l’officier 
^helend 6S- lrol,Pes donna le terrible signal, et Iturbide tomba sans 

ress0,lr eina'n 011 lui fit des funérailles aussi décentes que le comportaient 
PeudantCeS d'UIle tr8s petite ville.

?Ci et den tlUe,cec‘ a® passait à Padilla , l’épouse d’Iturbide , ses deux en- 
l^sieurs ^x. Ptehés débarquaient à Soto-la-Marina. Ils firent porter à terre 
^'tparié deSSeS c0ntenailt une grande quantité de proclamations, où il 
'"culaires a,S exPaclitions que devait entreprendre la sainte-alliance, des 
v "«iform!* i'!ltor,tes ecclésiastiques , un magnifique manteau impérial , 
u‘ntà Suto-laSÀ,Tde? cr°'x ’ etc’ Aussitôt que la nouvelle do l’exécution par- 
';’et aiit a“111, le bâtiment qui avait amené Iturbide, coupa ses câ-

denied'°1,le > etumenant toutes les personnes et tous les effets qui 
res a bord. La femme d’Xturbide resta à terre sans linse et

“1“™ • •"*8“™' «— % *** *> M* M « a.., en,

süllgilpli

S£Ä vSltZ ff 5.^-
ment politique. L’état actuel deT^tio^Ä’^e“l p"i 

du gm" veerLmenterüsesree On ne ^ Salhs—^ ^ vues

dbla »r«Ssssä
l ä indien ’et n’ait cau-

de ta Hnssie das eôcclus. toujours est-iTcertain que le cabinet de
rcLcrstiourg n a pas neglige de mettre à profit la oma,™ mipoiuiquJ » 
notre gouvernement de l’Inde, et que d’après les rapports d’officiers russes 
auxquels on a imprudemment permis de parcourir l’Inde anglaise et même 
d’obtenir accès près des princes du pays, ce cabinet est parfaitement ins
truit de l’état de nos ressources dans cette partie du monde et de la force 
de nos établissemens militaires, ainsi que de l’espèce d’assistance qu’il 
pourrait recevoir du peu d’états îndépendans qui restent encore dans finde. 
Les asiatiques qui se trouvent en Angleterre savent avec quelle con
fiance les officiers russes parlent de la facilité avec laquelle la Russie 
pourrait nous attaquer de ce côté et des nombreux auxiliaires qu’elle y 
trouverait. Dans cet état de choses on pense que lord Slraugfordse rendra 
à St-Pétèrsbourg et que la destination ultérieure de M. Strangford-Canning 
sera Constantinople. (Sun )

ALLEMAGNE.

Stuttgardt, le 13 novembre. — Notre gouvernement a conclu avec les 
principautés de Ilohenzollèrn et Sigmaringen une convention par laquelle 
ces états se garantissent réciproquement la liberté intérieure du commerce. 
On vient aussi d’entamer avec le gouvernement bavarois des négociations-, 
basées sur les memes principes : on a lieu d’espérer qu’avant peu la Bavière 
at le Wurtemberg verront disparaître les lignes de douanes qui les séparent.

Francfort , le i6 novembre. — Le gouvernement de Prusse avait ré
clamé il y a quelque tems du sénat de Bâle en Suisse l’extradition des 
professeurs Snell et Follenius ; le sénat s’y était refusé, en demandant la 
communication des pièces de procédure , et en s’offrant à les faire jimer 
par lui-niême. On apprend aujourd’hui que l’envoyé prussien en Suisse a 
déclaré ne pas admette la réponse d'd gouvernement dé Bâle.

ITALIE.

Florence, le 8 novembre. Le corps autrichien qui quitte le 
royaume de Naples est de Iß iG hommes , qui marchent en six co
lonnes. Trois batteries et deux divisions du train ont été dissou
tes , et Tou a vendu 700 chevaux à Naples ; l’artillerie a été em
barquée pour Trieste.

— L’escadre américaine , qui avait séjourné jusqu’à présent dans 
la rade de Païenne , vieut de la quitter. Trois bàtimens de guerre, 
faisant partie de cette escadre , retourneront directement à New- 
York. Ils seront remplacés par d’autres bàtimens de guerre amé
ricains.

— Un annonce qu’il règne maintenant une très-bonne intelli
gence entre les Anglais et les Grecs , et que ces derniers ont fait 
l’acquisition de beaucoup de munitions et de canons , que les An
glais leur ont fournis.

FRANCE.

Paris , le 17 novembre.— A une heure , M. le général Ballesteros a eu 
une audience particulière do S. A. R. Mgr. le dauphin ; il a ensuite eii l’iion- 
neur de faire sa cour à LL. AA. RR. M™ la dauphine et Madame, duchesse 
de Berry.

— LL. EE. les envoyés d’Espagne et de Portugal ont été introduits auprès 
de S. M. avec le cérémonial accoutumé , et reçus l’un et l’autre en audience 
particulière par le roi.

— Dans sa séance d’avant hier , l’académie des sciences , présidée par M. 
Arago , a nommé M. Beudant, académicien , pour occuper la place vacante 
dans la section de minéralogie pat- la mort de M. Sage.

L’académie a également nommé à la place d’académicien libre, vaoanta
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M. Dümouliîï , rueSouverSin-Pont, n. 58o , Tient de recevoir 
one grande quantité' de conques de Dinânt , qu’il vend à 17 
eents des P..-B. (sixsous) la livre , telles qu’elles se fabriquent 
à Dinant.

Joli quartier garùiou non avec remise et e'Curie si on le-dé- 
sire et la jouissance d’un grand jardin , rue derrière St-Jac- 
ques , n°. 49^-

Le jeudi 16 décembre 1824 , aux trois heures de releve'e au 
bureau et en présence de M. le juge-de-paix du quartier du sud 
de cette ville, le syndic définitif de la faillite de François-J .-J. 
Simonis , fera proce'der par le ministère de M®. Libens , notaire, 
à la vente publique et aux enchères des immeubles suivans :

i°. Une belle maison avec appendices et de'pendances propre 
au commerce , portant le n°. 207 , rue du Stalon.

20. Un jardin avec maisonnette , avantageusement situe', rue 
derrière Saint-Jacques.

S’adresser pour connaître les clauses et conditions de la vente 
au bureau de M. le juge-de-paix et en l’étude dudit notaire.

Les objets à vendre peuvent être vus dès maintenant par les 
amateurs.

Jeudi deux décembre prochain , à deux heures de relevée , 
au domicile de Mde. veuve Louvrier-Tiquet, cabaretière à Her
vé , les mandataires de J. J. Naway et de ses créanciers , expo
seront en vente publique , par le ministère du notaire Leee, 
les immeubles dont le détail suit :

1er. lot. Une maison cotée n°-- 5o3 formant ci-devant deux 
habitations , avec cour , bâtiment et un très-dieau et grand jar
din derrière.

2*. lot. Une maison cotée n°. 5o2, avec cour et jardin.
3“. lot. Une maison cotée n°. 5oi , avec cour et porte cochère 

donnant à rue, écurie pompe et jardin.
4e. lot. Unè'maison cotée tf°. 5oo , avec forge pour maré

chal ferrant ou serrurier et jardin derrière.
5*. lot. Une maison cotée n°. 499 < avec cour et jardin.
6'. lot. Une maison cotée n° 4g8, avec cour et jardin.
7*. lot. Une maison cotée n°. 5o4-
8*. lot. Une maison cotée n°. 5o5.
g*, lot. Une maison cotée n°. 5o6.
10*. lot. Une maison cotée n°. 507.
11e. lot. Une maison cotée n°. 5o8.
Ces immeubles sont contigus et situés rue du coin de Herve, 

en la ville de Herve.
12®. lot. Une maison cotée n°, 399, situe'e rue du Fossé à 

Herve.
i3®. lot. Deux maisons contiguës sises rue du Haut-Tiege , 

cotées n05. 36o et 36i , avec un grand jardin derrière , joi
gnant aux propriétés de M*. Marbaise et Willems.

Les immeubles composant ces treize fois seront aussi vendus 
en masse.

4®. lot. La moitié' indivis d’une maison sise rue du Haut- 
Tiege, cotée n°. 3i3 , joignant à celle du sieur Moolir et à une 
ruelle.

i5®. lot. Deux terres sises commune de Fouron, au lieu dit 
•hemin de JVarsage , mesurant ensemble , environ trente-cinq 
perches.

La vente présente sûreté et garantie pour les acque'reurs.
Le cahier des charges est dépose' en l’étude dudit notaire 

Lebe et chez M*. Monsecr cadet et Dumonceaii , avocats à Herve.

VENTE D’IMMEUBLES.
Par suite de surenchère mise sur le prix du moulin de 

devant le pont , à Vise', ce beau moulin et les biens qui 
en de'pendent seront définitivement adjugés au plus offrant et 
dernier enche'risseur, le mercredi premier décembre 1824 , 
à deux heures de relevée, au bureau de M. le juge-de-paix , 
pour les quartiers du Nord et de l’Est, rue Neuvice , à Lie'ge, 
sur la mise à prix de 7796 florins 25 cents ( i65oo francs. )

Il sera , en même tems, procédé à la vente aux enchères, 
en un seul lot, de trois maisons sises à Visé, rues des Ré
crée ts et du Turni.

S’adresser au notaire DEi,EXHY,rue St.-Se'verin, ponr voir les 
titres de proprie'té et les conditions de la vente.

(224) Le premier décembre 1824, à 10 heures du matin, 
il sera proce'dé par le ministère de M®. Boulanger , notaire , 
en son e'tude rue Hors-Château , n°. 44$ , à la vente aux en
chères de huit bonniers septante une perches métriques de 
terre labourable , en plusieurs pièces , situées dans les cam
pagnes de Haneffe , Seraing-le-Château et Verlaine , aux clau
ses et conditions à prélire.

Entretems on peut prendre connaissance des titres chez 
ledit notaire.

(228)Les enfans et petits-enfans de feu Laurent Maigray, assistés 
du subrogé tuteur , feront vendre publiquement devant M. le 
juge-de-paix de Herve , au lieu de ses séances , chez monsieur 
George , â Herve , le mercredi 24 novembre courant, à deux 
heures de relevée, parle ministère du notaire Lebes , commis 
pour recevoir les enchères, par jugement du tribunal civil , 
du 19 octobre écoulé, une ferme sise à Bouxmont, commune 
de Charneux , consistant en bâtimens d’habitation et d’exploi
tation , jardin potager et trois prairies, fonds de première 
classe , contenant 525 perches 755 palmes ( 6 bonniers 12 ver
ges petites), sous les conditions, reprises au cahier des char
ges , dont on peut prendre inspection en l’étude dudit notaire,

1 à Herve.

apf,ès-
Lundi six décembre prochain , à deux heures "de 1’ 

midi, en la demeure du sieur Houhart, au viliaoe Re 
M. Decbarneux Leporc et les héritiers de M11®, Marie-Th'^1 
Decharnenx , feront exposer eu vente publique et atl^^ 6 
définitivement par le ministère du notaire Lys *U^e,r

et belle maison propre a tout commerce, avec • 
cour , bâtimens , jardin devant et derrière , située au vin” ’ 
deSoiron , occupée par M. Closset Bouhon,

S’adresser audit notaire , pour plus amples renseignemens

A louer dès à présent, une belle et spacieuse maison 1
commerce sise sur le Grand-Marché enseignée de la Bala 
d’or , n. 24.

A louer pour le i0r. mars prochain, une jolie maison de 
campagne , avec écurie , remise, jardin et bosquet, situéesur 
la route de Coronmeuse à Herstal, et occupée par le sieur 
Perot. S’adresser à Liège, rue de l’Epée, n°. 1008.

(241) La commission administrative des hospices civils de 
Liège, mettra en adjudication par voie de soumissions la 
fourniture des articles ci-après détaillés , nécessaires pour le 
service de ses établissemens pendant 1825, savoir 1 °, viande ■ 
2°. savon ; 3°. huile a brûler; 4 °-vin de Bordeaux ; 5». vi
naigre de pommes ; 6°. et ardoises de 1ère. qualité; les sou
missions devront être écrites sur timbre, désigner le prix en 
argent des Pays-Bas à raison de la livre des Pays-Bas pour 
les art. 1er. et 2 , à raison du litron pour les articles 3, 
4 et 5 , et à raison du mille pour l’art. 6 , et être remises ca
chetées , au plus tard jeudi prochain avant midi au secrétariat 
de la dite commission où l’on peut voir le cahier des char
ges. NB. Les soumissions qui n’indiqueront pas un prix fixe; 
seront regardées pour nulles. Toute fraction autre que d'un 
demi cents ne sera pas admise.

(210) VENTE PAR LICITATION.
Eu vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre

mière instance séant à Bruxelles , en date du 27 mars 1824, 
enregistré , il sera procédé le 25 novembre 1824 , à neuf heu
res du matin, par le ministère de M® Bertrand , notaire, à ce 
commis, et pardevant Mr. le juge-de-paix du canton de l’est 
de la ville de Liège , en son bureau, sis rue Neuvice, en con
formité de la loi du 12 juin 1816 , à la vente aux enchères 
publiques, des immeubles et rentes dont le détail suit; savoir:

ier lot. — Une maison avec 56 perches 672 palmes ( i3 ver
ges grandes) de houblonuière , sise à la Boverie, détenue par 
la veuve Donnay.

2e lot. — Une métairie avec 294 perches 43 palmes (3 bon- 
niersy v. g., 9 v. p. ) de jardins , prés et houblonnières, sise 
au même lieu, exploitée par la veuve Godefroid Hardy

3 * lot. —Le tiers indivis d’une maison n°4iis>tuee an même 
endroit, avec deux petits jardins y attenant, occupée par Par
mentier .

4e lot. —Le tiers indivis d’une autre maison n° 4° i sise au 
même lieu, occupée par Joseph Dozan.

5e lot. — Une pièce de terre d’ane perche et demie environ, 
située àFroidmont, près de la Boverie , occupée par Leblanc.

6e lot. — La moitié d’une maison n° 33, située à la Boverie, 
occupée par la v euve Godefroid, avec un petit jardin y attenant.

7e lot. — i° Une rente annuelle et perpétuelle de 208 litrons 
70 dés ( 7 setiers) d’épeautre, due par Jacquet,, demeurant à 
la Boverie; 2° une rente de 417 litrons 39 dés (un muid 6 se
tiers), due par la veuve Francotte, de la Boverie ; 3° une rents 
de 119 litrons 26 dés (4 setiers), due par Martin Brasseur, 
de la Boverie ; 4° une rente de 69 litrons 95 dés ( 2 setiers un 
tiers) , due parle Sr. Bouhon , domicilié à Liège.

8e lot. — i° Une rente annuelle et perpétuelle de i4g ^rons 
7 dés (5 setiers) d’épeautre , due par Orban,de Haneffe; î°une 
rente de 288 litrons 51 dés( un muid ) , due par Mathieu Horne, 
demeurant h Bierset ; 3° une de 178 litrons 88 dés (6 setiers), 
due par Delvigne , demeurant à Faisme; 4° une de 268 Wrons 
32 dés (un muid un setier), due par Mme Robert , demeuras 
à Chênée.

9e lot. — Une rente de 23 florins 94 cents , faisan1 oo f|aJirS 
66 centimes, due par Herman Coppenneur, demeurant» Lieg®'

10e lot. — i° Une rente de 5o florins 61 cents , ou 107 francs
12 centimes, due par Mr. Philippe-Joseph Malherbe, fa^n 
cant d’arines , demeurant à Liège ; 2« une autre rente de 9 «° 
rins 5 cents, on 10 francs i5 centimes , due par Mr. Malher e 
susdit. ,,4

il* fob—Une rente de i5y florins 91 cents, faisant 0 4 
francs 22 centimes, due par Mr. Thiry-Lepas, demeuran 
Chaufontaine , en vertu d’un bail à rente. .

12e lot. — Une rente de 7 florins , ou i4 francs 81 centi® 1 
due par Mr. Renoz, demeurant à la Boverie, , }

i3* lot, — i° Une rente de 5 florins 74 cents , ou <2 
i5 centimes , due par Mr. Delcominet, demeurant à Bodeg0 * 
20 une autre rente de 3 florins 87.cents, ou 8 francs i° c 
times , due par Nicolay , demeurant à Praion. ujj

i4" lot. —■ Une rente de 5873 litrons34dés, faisant 24®^
5 setiers d’épaautre, due par Mr. Joneau, fermier-pr0F 
taire, à Awan. ■i C«flcLe cahier des charges et conditions , pour parvenir * ^ 
vente, est déposé en l’étude de Mc Clermont, avoue à , 
supérieure de justice séant à Liège , et au bureau de ^ 1 ■ 
rie , juge-de-paix, de même qu’en l’étude dudit Me ‘ EBT 0. 
notaire, sise place St.-Lambert, chez lequel on pouiia 
dre communication des titres de propriété.

A Liège , de l’imprimerie de IL. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LA E NS B ER GII, rue Souverain-Boni, Jf- 3Vh



,un endi-3it de la ville ? N’est-ce pas là nn diminutif de Buaoceire et ds J 
i0. ■„ I Quel curieux ne s’est donné le plaisir d’être éclaboussé le jour de 
l'fiiiie ans cbévaix ? Ces nombreux coursiers, pleins d’une ardeur plus 

naturelle, faisaient queue pour arriver au rendez-vous général, et ran- 
Jjient les mes voisines presque aussi inabordables, que le fait présente- 

j ]a Meuse qui letir a succédé.
pcs commis-voyageuI’S ont bien rapporté que la foire de Fléron éclip- 

@;t Ja nôtre : a beau mentir qui vient de loin : Eux-mêmes sont forcés de 
'„,,venir que pour les plaisirs et les spectacles, nous sommes à cent piques au- 
dessns de nos voisins. C’est ici, c’est ici, Messieurs, que vous verrez une 
jeune pardonne qui compte, avec onze printems, 3oo livres d’embonpoint 
(un poids nouveau : 1.4.0 livres etune fraction ); ce qui ne l’euipêchp pas , 
suivant l’aflSolie , de danser et dianier à merveille. Cette intéressante 
jvrionne jouit en effet d’une voix très nourrie : elle pourrait au be
soin tenir l’emploi de trois très fortes dugazon, deux -premières chan-

... «t nno Zj/7 ÇC.P-fn.t II\P TTn nvliclf» llohilrt nnlntao KAl!_____- Lliuses et une basse-taille. Un artiste habile , peintre dn bâtiment 
trouvé moyen de réduire la demoiselle aux proportions de la miniature , 
dons le cadre étroit d’une toile de vingt-cinq pieds carrés.'L’hcroïne 
eit représentée assise. Sa robe, xlrapée à l’antique , est relevée , comme 
prhasard, un demi-pied au-dessus de la jarretière ; on dirait que le doigt 
Je notre censure théâtrale a dit au peintre : « Tu n’iras pas plus loin. » 
[,i jeune personne devait être drl-On , en concurrence avec un éléphant de 
jigrosse espèce, qu’une affection rhumatismale, causée par l’intempérie de 
la saison, et dûment constatée par les gens de l’art, empêche jusqu’à 
pèsent de se montrer à l’impatience du public.

Quelques pas plus loin , s’offre un spectacle moins grandiose, il est vrai, 
«is pins amusant encore et plus varié. Les Marionnettes ! Une salle, d’une 
srcliitectnre hardie et légère , s’est élevée comme par enchantement sur le 
lord de la Meuse. L’architecte a su , avec un art qui n’appartient qu’à lui., 
(tileries loges grillées et les échos; la toiture offre encore cet avantage, 
qu'elle ne laisse pénétrer que la moitié de l’eau qui tombe du ciel. Mais une 
propriété admirable distingue cette salle’detontes les autres: proportionnée au 
imiliru probable d’habitués , elle se prête par l’élasticité de sa construction 
ilifoule qni s’y porte avec fureur les jours de representation à grand spec
tacle. Par suite de divers accidens , la troupe n’est pas, pour le moment au 
pand complet. A l’avant-dernière représentation , M»* Colombine , dont 
la voix mâle et sonore émeut vivement les spectateurs, a. dans un instant d’a- 
bmdon , lancé son avant-bras à travers la salle, et jusqu’ici il a été itnpos- 
liblede le retrouver. M. Pierrot est frappé d’une extinction de voix. Plu- 
étnrj personnages ne sont pas encore déballés. La première figurante , dont 
lecaliot du voyage a légèrement endommagé la mâchoire, se trouve encore 
as le ciseau du menuisier dentiste : pour comble de disgrâce enfin 
’ht. Polichinelle, lame de la compagnie, bel homme malgrélésirrégula- 
AÓ de. sa taille, chanteur, maître de tontes les ressources de cette voix de 
1* aigre et perçante , qui est une nécessité de son emploi , M. Polichinelle, 
disons-nous, gémit depuis deux jours sous les -verrons de la salle de police, 
jour, dans la soirée du 18 novembre 1824, avoir, sans permission préa- 
ft, répondu à une interpellation du parterre, et ainsi avoir contrevenu 
éî disposition expresse de l’art, n , § 2 du code théâtral. Joignez à tous 
ts malheurs la crue effrayante des eaux , et vous vous expliquerez sans 
!’*, pourquoi le public a momentanément déserté ces soirées amusantes.
Il est fort heureux que, les eaux de la Meuse diminuent; car nn pied de plus, 
‘aventure merveilleuse qui étonna 110s compatriotes du temspassé allait peut- 
fl,î se renouveler à nos yeux :

On lit dans les archives de Mathieu Laensbergh , le fait suivant : Le r/j. 
»membre de l’année 1461 , vers huit huit heures et demie du soir , par un 
'Wdo sud-ouest, la Meuse prit si rapide accroissance, qu’elle vint la- 

le pied du théâtre, dit la Maison de planche, sis en notre Batte. Ce 
• “rataétait le seul d“ pays ; les étrangers y accouraient voir une troupe de 
“Wins qui jouaient force belles choses , et faisaient bon nombre de tours.
” Strait ce soir-là la Prise de Jérusalem. La salle était remplie depuis 

1®treheures, on avait refusé plus de cent cinquante entrées, et voici comme 
qui étaient restés à la porte , durent s’en féliciter. C’était au milieu dn 

V*cle, vers la fin du sixième acte, quand les murs de Jérusalem eoinmeu- 
■®nt a s écrouler avec fracas , au son du violon , et sous les coups des Croi- 
j. tes spectateurs , saisis d’admiration , applaudissaient à tout rompre : ce- 
Want que l’eau allait croissant et se glissant sous la maison de planche ; 
s lent qu’à la fin , sans ébranlement, sans secousse aucune, la salle avec 
»contenu, est mise à Ilot, et la voilà, comme l’arche de Noé, voguant 

1 sur Maastricht, sans voiles , sans pilote et sans gouvernail. Le spectacle 
“Wa, et personne ne se doutait du changement d’élément. Mathieu 

nsbergh, qui raconte sur ce voyage des choses surprenantes, trop longues 
^Pporter ici, calcule qu’une roulade delà princesse expirante , commencée 
i Herstal, devait tirer à sa fin aux environs de Visé , tant le vent était 
iéco • 116 ^ut fi'* 1'» Maëstricht, qu’un musicien pressé de se rafraîchir,

uvrit 4 position embarrassante où se trouvait l’assemblée. Il v eut un 
„ ‘te effroyable .qui faillit à occasionner le naufrage. Comment sortir de 
“tour *1,ai ^ Prenc*ve 2 Chacun donnait un avis différent : l’un aurait voulu 
^ ner »Liège parjla mêmevoie; d’autres proposaient de pousser jusqu’à Ven- 
ar’.[0Ur nep»s perdre le dénouement de la pièce. Un vieux littérateur, qui 
litre 'SOn ^ristote > ne cessa>t 'Ie faire ressortir avec indignation cette singu- 

de l’unité de lieu'. On en était à ce point de la discussion ,
( 1111 couf de vent emporta le devant de la salle. On ne songea plus alors 

, les uns à la nnge , d’autres sur des bateaux venus à leur se- 
■do' -n ne dît pas le nombre des victimes ; mais c’est de cette époque qu’on 
^--alles de spectacle et autres monumeus de ce genre , une oons- 

lon i’L1» solide, plus massive , plus à l’abri de la fureur des élémens.

----------------------<»nMgaM»-
CHARADE. *

Mon premier fut monnaie et maintenant est carte.
Maint spadassin très-fort sur la tierce et la quarts 

Brille dans mon entier :
ALeucade jadis on vit plus d’une belle ,

Pour oublier un amant infidèle , 
ï E Tenter sans succès mon dernier.

®°t delà dernière charade est Boisson.

CaUC,'e 21 no've(nbre
THEATRE DE LIEGE.

_„re . _ , pour la 7 s représentation de l’abonnement rUxB
4écc(|é°^;ra"com^clue en deux actes, musique de Méhul, paroles de Bouilly. 
‘■°>nnaei au'mLLARn etla jeuneFille , vaudeville enjun acte. Le spectacle 
Î0lesito r?ra Par Mélomanie, opéra en un acte , musique de Cbampieu , pa- 

'«snier.
5éB0Ia® n°' em,')re ;'a première représentation du Concert a la Cour ou la 
cPérade p ’ °P®ra nouveau en un acte, la reprise du Barbier de Séville, 

„ lOSS'ni, et la première représentation de I’Etourdi a la Diète vau- 
e nouveau en un acte.

annonces et avis dijkers.
'JÛÇ2 T) -

"'hes Mitondry , derrière l’Hôtel-de-Aille, on a reçu dès

(24 j) Taut rue de l’Epee , vient de recevoir des huîtres an
glaises très fraîches,, raisins muscats première qualité ^figues 
p fa™ ’ fi§“es fines en petits cabas d’une dcnu-livre des 
Ha Y s-Ras, prunes de Ste Catherine et gros.mnronsV'

"glaises très fraîches.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
CS* Le Sr Theis, avantageusement connu.en cette ville pour 

la bonté de ses Cuirs a rasoir et la Pate Minérale , demeure 
actuellement rue du Stalon , à l'enseigne du Fer à cheval, 
n°2io, où il continue en même tems le débitée ia Pommade 

Alsamique , ce'lèbre pour la prompte guérison des engelures 
et gerçures. —- Les nombreux témoignages clé personnes nui 
tont honoré de leur confiance, joints aux certificats qui lui 
ont ete délivrés à Lahaie, offrent la garantie certaine de l’effi- 
cacite de ces diffe'rens articles.

Piunay-Gillon, né. tailleur de Paris , rue Yîriave-d’IJe', n 601 
a Liege a l’honneur de prévenir le public , que de retour d’un 

voyage tait a Pans , il a visité les 1««. fabriques françaises et 
autres , où il a acheté un choix de draps extrêmement avan- 
tageux; pour s’en convaincre, il suffira de voir la modicité 

e ses prix. Outre cet avantage, il assure , que pour conti
nuer a mériter la confiance que le public lui a toujours témoi
gnée , il redoublera de zèle et de soins pour prouver que ses 
ouvrages sout faits dans toute la perfection. Correspondant 
avec les premiers tailleurs de Paris , il est constamment favo- 
nsede tous les modèles nouveaux qui sortent des ateliers de 
Mrs. Stopp, Barde, etc. Il sera , dans la huitaine . possesseur 
de nouveaux modèles : savoir :. manteau a lord Byron, pantalon 
idem , redingotte , par-dessus avec les poches diagonales et 
horizontales. Pour les clames , manteaux à la bergère Châte
laine , à la linaise Espagnole , à la Mazelli, etc.

(i23) J. B. Dumont , marchand , à l’enseigne de la Couronne 
de Roses , rue Ainave-clTle, vient de recevoir une erande 
quantile de jouets d’enfans. b

Son magasin est, en outre, amplement fourni de cotort 
file , ecru, blanchi, couleurs unies et mêlées , de laines filées 
a tricotter et à broder ; de fil et soie à coudre, de bonneterie 
en tout genre ; bas, bonnets , robes d’enfant, gilets etc. Le 
tout en première qualité et au prix le plus modéré.

VENTE PAR DÉCÈS. ~ "
(47) Mercredi 24 novembre courant, aux 2 heures de relevée 
011 vendra chez M. Duvivier , entrepreneur de ventes, rue 
Velbruck , à Liège , un beau mobilier , consistant en batterie 
de cuisine , boiserie , quantité de linge , litterie , etc.

M. Walthery , rue sous la Petite-Tour , à Liège , n». 63 et 
64. , voulant se défaire de son commerce , vendra beaucoup 

au dessous de leur valeur venale et à prix fixe , toutes ses 
marchandises lesquelles sont en très grande quantité et 
consistent en draps et casimirs, draps de France ratines et 
autres, mérinos , tricot, velours , piqués, basins, étoffes 
de toutes qualités pour gilets , draps de soie , léventine 
taffetas, satin, molton, flanelle, coton, cotonette, nan
kin , nankinet, reps , printanière , toile , batiste , mousse
line , perkals , mouchoirs , scbals , cravattes , dentelles , bas 
de soie , couvertures de laine, courtepointes en piqué de toute 
espèce, rubans , boutons, et une infinité d’autres objets dont 
le détail serait trop long.

(248) Demain lundi 22 novembre, vers 3 heures de re
levée , on vendra chez Duvivier , entrepreneur de ventes , rue 
Velbruck, une quantités d’outils de menuisier et d’ébéniste , 
tels que scies , limes , pentures pour meubles , serrures id!
7 mortiers en fer et autres objets.

(249) A louer pour le mois de janvier prochain , une cave 
ou se trouve un robinet qui donne l’eau à volonté ; elle est 
propre "a un marchand de vin et est occupée présentement 
par M. Matelot aubergiste , elle est sise sous la Grande- 
Tour. S’y adresser n°. 86 , à Liège.

Madme Bernard , tenant le bureau n° 44 de la Loterie royale 
de Bruxelles , a transféré son domicile en Pccbeurue, 11“ i4o7 
au pied du Pont des Arches.

(229) Lambert Matelot, quittant l’auberge delà Charetlè de 
Meunier , à Liège , occupera au mois de décembre 1824, l’hôtel 
du Grand-Cerf, rue du Dragon d’or , n° 673 ,/nême ville.

Ce bel et vaste hôtel, situé au centre de la ville et à portée 
des voitures publiques, sera réparé de manière à le rendre 
aussi agréable que salubre et commode. Il se compose de plu
sieurs salons au rez-de-chaussée, tant pour la réception des 
étrangers que pour le déballage des marchandises ; npparte- 

j mens meublés à neut et bien décorés ; grandes et bonnes 
f écuries, remises , etc.
j Les connaissances de l’aubergiste dans le choix des vins , et
1 les autres branches de son commerce , les soins qu’il apportera 

à satisfaire les personnes qu’il aura l’honneur de recevoir , lui 
font espérer la bienveillance du public.

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE

Le vingt-trois novembre mil huit cent vingt-quatre, à 
9 heures du matin , au domicile du Sr Jean-Lambert Jamart, 
cultivateur, à Jeneffe , canton de Hollogne-aux-Pierres , il 
sera'procédé au comptant à la vente au plus offrant et dernier 
enchérisseur, des meubles et effets, consistant en tables, 
chaises, horloge , armoire , garde-robe , cuivrerie , étainerie , 
marmites et chaudrons en fer coulé ; plus , deux vaches, plu
sieurs cochons , quinze cents gerbes environ de seigle , fro
ment , avoine, fourrage et autres objets.



Papavome avait voulu enfermer dans sa paillasse un charbon em
brasé.

On présume que cet homme veut faire croire maintenant qu’une 
frénésie s’empare involontairement de lui , à la vue des enfans,

—Les succès des Grecs paraissent occuper beaucoup l’Autriche; 
on parie hautement dans les cercles les plus distingués de Vienne, 
de grandes mesures que leur supériorité définitive ne permet plus, 
de retarder. Voila du moins ce qu’ou lit dans le Moniteur d’aujour
d’hui , article. Vienne , le 5 novembre.

Cours delà bourse du 18 novembre. — 5'p. c. cbns. ioi fr.no c. Empr. 
royal d’Espagne, o5 3jly, act. de la banque , i tjGnpo. La fin du mois, à 3 h., 
était à,.J02 fr. oo c. "

Du ig. .5 p. c cous, ioi fr- ?5 0. Emprunt royal d’Espagne , 55 1/8. Act. 
de la banq., 19G7 fr. 5o c. La fin du moins à 3 heures était a ioi fr. 85 c.

AFFAIRES DE GRÈCE.

Odessa , le Ier novembre. — Nous avons des nouvelles de 
Constantinople jusqu’au 22 octobre. Elles rapportent que plusieurs 
bâtimeiis égyptiens sont entrés à Smyrne , et qu’après la journée 
du 7 octobre , le reste de la flotte turque a trouvé un asyle à Mity~ 
lène , où les Grecs l’observent. Les rapports turcs gardent le si
lence sur se qui s’est passé la nuit suivante.

Les Turcs passeront l’hiver dans les principautés : les familles 
des hospodars out été conduites comme otages à Constantinople.

Trieste, le 6 novembre.—■ « Le bâtiment qui a conduit ici 
lord Strangford , a aussi apporté des nouvelles de Constantino
ple du 12. Elles annoncent que la Porte a notifié aus ministres 
européens , que les traites que Jussuf-paeha , commandant de 
Patras,, avait jusqu’ici eolitiitïié de tirer sur le,trésor impérial 
pour l'approvisionnement de cette forteresse, 11e seront plus ac
quittées . à compter d’à présent ! On conclut de cette circons
tance, qui prouve eu même tems l’épuisement du trésor, qu’à 
la fin de là campagne, la Porte abandonnera d’elle-même la 
Morée. »

INTÉRIEUR.

Amsterdam , le 16 novembre. — Marché aux grains.

"Froment. — Les affaires ont été très animées hier, tant par spéculation 
que pour la consommation , ce qui a fait monter les prix des qualités rou
ges et blanches dont il s’en est beaucoup traité ; celui de Pologne est rare et 
également en hausse. ' - '

Seigle.■—Celui de Prusse s’est vendu par fortes parties à 2 et 4 fl- dè hausse; 
il y avait peu de brun an marché ,les parties qui s’y trouvaient ont etc en
levées avec empressement à une avance de fl. 6 à 8.

Orge. — Les prix se soutiennent. -,-,
Avoine. Tenue au", anciens prix. .
Blé sarrasin. — Bien voulu : celui de Brabant, de 118 lîv., s’est fait 

à fl. 113 ; dito bon de 120 liv. , à fl. 118; le nouveau de Nykerker, de 
119 liv. à fl. 113 ; et celui de Brabant, de 118 liv. livrable à la rivière lé 
Zaan , fl. 1 ro.

Coha. — Très voulu : on a payé celui dé Zélande , fl. 222 , de Frise 
fl. 2x6, des poldres’fl. 2 ro, et celui de Flandre fl. 204. • . y

Bruxelles , le 21 novembre. — Le ministre d’état, gouverneur 
de la société générale des Pays-Bas, a l’honneur de porter à la con
naissance des actionnaires que dans l’assemblée générale réunie le 
i5 dé ce mois , en vertu de l’art. 5^ des statuts , il a été procède 
à l’élection de trois candidats pour le remplacement de M. Ch, 
Morel, directeur sortant au 3i décembre 1824- Les trois candidats 
élus sont :

MM. Ch. Morel, directeur sortant*,"frédéric Basse , négociant, 
membre des états-provinciaux , etc.; Pierre Capouillet, commis
saire de la société générale.

ityjFVi 
A Bit

L’assemblée générale a ensuite, en vertu de l’art. 5i des statuts, 
choisi les trois commissaires en remplacement de ceux dont la sor
tie était fixée au 3i décembre 1824 : les trois commissaires sor
tant, MM. Tiberghein , vander Eist, et Hagemahs , ont été 
réélus.

Par arrêté en -date du t6 novembre 1824 j n° 108 ; le roi a 
nommé aux fonctions de directeur à là société générale des Pays- 
Bas , a dater du i®r janvier 181 5 , M. Charles- Morel, directeur 
sortant.

— Le sieur Vanderstraeten ci-devant éditeur de VAmi du Roi 
et de la. Patrie , a été rendu hier à la liberté.

2e CHAMBRE DES États-genÉraux.----- Suite de la Séance du 19 ,
Apres l'adoption du projet de. ioi relatif à la cessation,des poursuites du 

chef de la milice nationale , l’ordre du jour appella te projet de loi sur la ré
partition de l’impôt foncier. ■

M. Van Genechten prétend que sa province ( Anvers ) est surtaxée.
M. de Meuleoaere assure que la Flandre occidentale paye beaucoup pltfi 

qu’aucune autre.
M. de Stassart prononce le discours suivant :

Nobles et puissaris seignéurs,
Concevrait-on qu’un jardinier s’avisât, d’acheter au loin, les fruits né- 

cessaires a Sa nourriture, an lieu de;cpnsominer ceux qu’il aurait cultivés 
à grand frais dans son enclos ?.... Cet exemple bizarre est pourtant celui 
que nous donnons depuis 1819. Justes appréciateurs de la position d’un 
royaume essentiellement agricole', puissions-nous bientôt renoncera la fu
neste manie de vivre de grains, étrangers, quand, chaque année, nous 
avons chez nous un excédant considérable et qu’il serait si facile d’ae- 
croître encore ! Puissè la société commerciale y naguère instituée par une 
main non moins puissante que paternelle, nous procurer d’utiles débouchés 
pour les productions de notre sol ! puisse , au moyen de représailles sage
ment combinées, la sollicitude du monarque, contraindre l’égoïsme de nos 
voisins a lever 1 espece de blocus établi contre nous ! puisse enfin le sys
tème des impôts se combiner d’une maniéré moins défavorable à l’industrie 
agricole î Sans les espérances conçues à cet égard , il serait difficile que nos 
campagnes puissent supporter les charges énormes qui pèsent sur elles.

La Contribution foncière sans doute a cessé depuis long-tems d’etre pro
portionnée à la valeur du terrain et chaque jour amène une disparate plus 
choquante encore j mais néanmoins, si l’on songe qu’il est d’autres ta^xes

juin 1815 , relative au* démolitions dans les villes des 
septentrionales.

Une meilleure répartition entre les diverses parties du
Provinces

incontestablement désirable, et le pays de Namur n’est pas mobîs^'”e, 
que d’autres à ce redressement; mais le moyen d’y parvenir ? q i 
prendre au milieu d’un, dédale d’intérêts qui se croisent, qài* S ®°?* 
quent de toutes parts? Pour qu’une commission pût opérer quelque "h' 
il faudrait certes que chaque province y eût son représentant car 'l*"’ 
trop naturel de s’exagérer ses propresjroanx , tandis qu’op aperçpit d m i*1 
ment toute l’étendue des souffrances d’autrui, Le plan de la commissi ° * 
1816, semblable à la toile de Pénélope, s’est détruit, pour ainsi dtre” ** 
fur et à mesure qu’on y travaillait. Les bases même se sont ressenties’ i* 
nombreux échecs essuyés par l’agriculture. » Les objets, ainsi qne . 
l'honneur de le dire , l’ahnée dernière, dans cette assemblée , les obiJts"aiS 
changé de face u ; les grains et le bétail avaient alors une toute autre v l™* 
qu’aüjoiird’hui : telle province ; d’un sol peu fertile et qui ne lui ,,?eUr 
pas de varier ses produits, jouissait de ressources maintenant réduites.?* 
trois quarts , tandis qne la progression des pertes n’est pas égale partout * i

M. Fabri-Longrée s’exprime de la manière suivante :
Nobles et puissâns seigneurs, je dirai quelques mots pour appuyer 1 

proposition du gouvernement, parce que je'la considère, mal «ré K, ,* 
clama lions qu’on élève de différons côtés et que je n’entreprendrai paS(j6 j 
discuter , sinon comme un grand acte de justice , au moins comme unirait 
éminent de prudence.

« Vos nobles puissances ont eu sons les yeux les objections que ron 
formées contre le travail de la commission chargée de l’examen des inéra. 
lités dans la repartition delà contribution foncière, et le gouvernement 
qui a dû mettre dans la balance les raisons de part et d’autre , semble m 
avoir suffisamment apprécié le mérite, pour qu’on puisse se dispenser de 
rentrer dans cette discussion. Je me bornerai donc à faire un exposé sut-'i 
cinct de la situation , sous le rapport de l'agriculture, de certaines parlies 
des provinces, où cette commission avait proposé de faire des réimposi- 
tions, pour faire sentir combien celte charge y deviendrait insupportable• 
la contribution foncière y étant déjà tout-à-fait hors de proportion aveefe 
revenu territorial.

« On sait que le défaut d’engrais et en partie la nature du sol rendrait 
la culture du lin et des plantes oléagineuses tout-à-fait impraticables dan» 
ces contrées., et on- ne sait pas moins que ces ressources sont à-peu-près 
les seules qui mettent les fermiers en étal d’acquitter ailleurs le prix de leur» 
baux ; aussi sont-ils généralement arriérés chez nous de deux , de trois an
nées , -et même plus, de fermage.

» La valeur des troupeaux de bêtes à laine, qui , surtout depuis qu’on en 
a amélioré la race par la métisation, y étaitla principale branche de revenu, 
bien- loin de se relever , a encore décru , .et peut-être aurions-nous à nous 
plaindre que nos fabrics ns semblent préférer de faire leurs approvisionne- 
mens de laine à l’étranger et découragent ainsi un genre de production, qui 
pourrait un jour nous délivrer d’un tribut assez considérable , que nou» 
payons de ce chef à des pays qui ne reçoivent en échange rien de nous.

» La médiocrité , pour ne rien dire de plug , dé la race des bêtes à cornes, 
dans certains endroits , nuit à leur débit , chaque fois que les animaux plus 
forts des contrées plus heureuses peuvent entrer en concurrence , et l’espèce : 
d’animaux de basse-cour , qui.a été la plus recherchée, est aussi celle que 
l’on y élève le moins , parce que toujours le défaut d’engrais s’oppose à la 
multiplication des plantes destinées à les nourrir.

» L’impôt sur la mou tare a forcé sous ce rapport nos concitoyens à une 
déviation donl on ne tardera pas à ressentir les funestes effets, si on n’y 
obvie pas en retranchant la source du mal; car si la diminution de la ma
tière première des engrais vient encore aggraver celui qui résulte, de la 
nécessité où se trouvent les cultivateurs de renoncer à l’emploi des engrais 
supplémentaires , qui avaient fait sortir nos contrées, jadis totalement ste
adies , de leur premier état , je laisse à juger à ceux qui ont quelques no
tions de l’agriculture , quel sera bientôt leur sort.

« J’en ai déjà dit assez pour faire pressentir l’embarras qui y règne, et 
d’autant plus qne l’agriculture est exclusivement le genre d’industrie que 
professent leurs liabitans. ~ . -

» Il faut pourtant encore ajouter que par une méprise bien déplorable, , 
l’épeantre , qui dans une grande partie au moins de contrées, dont j’ai en 
vue de faire ressortir le position , est la seule céréale propre à h nouni- 
ture de l’homme, qui convienne an sol; l’épeautre , dis-je, a été taxes 
au-delà du double de sa valeur vénale comparée à celle du seigle, d™1 
une rasière s’eSt toujours vendue au même prix que deux-d’épeautienon- 
mondé , et toutefois on paye pour l’une 4<> cents et pour les deux autres u” 
florin. 11 est inutile de dire combien cette circonstance a influé sur la con
sommation de Tépeautre , qui, d’un autre côté , ne peut sans de très g 
frais être transportée à certaine distance , à moins qn’on ne la < 
son enveloppe.

» Les précautions que l’on doit prendre pour empêcher la fraude dans JS 
perception de l’impôt sur la mouture , avait d’abord fait interdire celte ope
ration , sauf à payer les droits et par là l’approvisionnement de la Par^e. 0 
la province de Liège , qui ne peut suffire aux besoins de sa consouu®11011 
avait été complètement livré aux Prussiens. Cette disposition a été dep“1* 
modifiée d’une manière satisfaisante et je ne sais par quelle.fatalité le bfe0' 
fait de cette mesure salutaire est en quelque sorte resté ignoré ou s’est S1 
peu sentir. Enfin , par un dernier contrefems l’avoine , dont la culture, L 
un attachement mal entendu à d’anciennes routines reçoit encore une gra1^ 
extension dans ces contrées , l’avoine , dont la stagnation du coma*«* 
transit par terre et l’introduction des machines à'vapeur dans les b®11;'e 
ont tant restreint l’usage ou ne s’y est point ou au moins peu ressentie 
demandes qui ont été faites dans nos provinces maritimes et celles envn° 
nantes. ^

» 'L’espoir de voir un jour la France amenée de gré ou par suite de ° 
mesures de représailles à un traité de commerce , et surtout .l’arrêté du ^ 
tobre;; ont singulièrement contribué à 'relever les courages abattus, iw“

ils-«* 
tclre-

cantons réduits à une situation à peu près désespérante. Néanmoins, 
qui calculeraient de leur faire supporter une partie du fardeau , <jont'P,, 
plaignent d’être surchargés , doivent reconnaître que la possibilité d’un « 
virement, fût-il juste , ce que nous sommes loin d’admettre , est au non 
des événemens fort éloignés. ■

» J’ai déjà avancé que je pourrais indiquer des propriétés ffn,'?0IV rC. 
vées d’un contingent à la contribution foncière, excédant la moitié ^ 
venu. Je suis en état de nommer aujourd’hui des propriétaires qu' ° 
d’aliaudonner le revenu pour le montant de cette contribution et qmne" 
vent obtenir de redressement. fJ,

>> C’est assez dire que le vœu pour l’accélération des travans ' 
dastye est général ; sans doute, une péréquation devra avoir lien »!>' ^
achèvement et la nécessilé en est aussi généralement sentie, mai» ei'r (eu 
• ■ n uiUeïlt

fuit-cette matière , et je volerai pour le projet de loi.
..M. le baron de Secus dit qu’il s’arrêtera moins à la contribu1 ^j,

cière qu’à la difficulté de la faire payer désormais, si l’on ne pi*" - „$■ 
sures efficaces en faveur de l’agriculture. M. Barthélemi dit q11 ! 1 ^v)i::d 
posé 1 année dernière de faire bénéficier les dém-èvemens aus P1" in-


